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  I

  Guizot et l’Académie des sciences morales et politiques

  
    [image: ]
      Hôtel dont la construction fut ordonnée par Mazarin dans son testament en 1661 pour abriter un collège et une chapelle. L’Institut de France y fut installé en 1805. L’Académie des sciences morales et politiques y prit sa place à sa refondation en 1832.

    
    En 1871, Guizot, sollicité par Hippolyte Taine, son disciple, et par Émile Boutmy, accorda son patronage à la création de l’École libre des sciences politiques. Il écrivit dans le Journal des débats une lettre à Boutmy, dans laquelle il disait : « L’ignorance ou la connaissance superficielle de leur propre histoire sont, dans la vie des nations, une cause d’égarements déplorables que l’étude solide des sciences politiques, c’est-à-dire des divers faits sociaux, de leur loi naturelle, et de leur cours historique, préviendrait ou arrêterait à temps1. » On peut dire de Guizot, de sa vie et de son œuvre qu’elles n’ont eu qu’un seul but : lutter contre les causes d’égarements qui conduisent les peuples et ceux qui les dirigent à se méprendre sur les devoirs, les raisons, les intérêts qui pourraient leur donner le meilleur gouvernement et le meilleur état de civilisation possibles. Pour lui, le progrès, moteur de l’histoire, tient à l’aspiration naturelle des hommes à la justice et à la liberté, en revanche, le frein de l’histoire, la cause des « égarements » est sociale par l’ignorance ou naturelle par le péché originel.

    On sait que le roi des Français, Louis-Philippe, et François Guizot, son ministre, ont créé l’Académie des sciences morales et politiques en 1832. On sait aussi que Guizot, premier professeur d’histoire moderne de l’université française2, a défini et défendu sa propre conception de l’histoire comme discipline. Pour lui, l’histoire philosophique, distincte de l’histoire des événements, et plus large qu’elle, « dégage les idées dominantes et les grands événements qui ont déterminé le sort, le caractère d’une longue suite de générations ». Son interprétation de l’histoire européenne et du progrès de la civilisation est comme une sorte de philosophie de l’histoire qui fonde ses convictions politiques et morales et la justification de son action. Ces trois propositions sont liées. À leur lumière, je voudrais expliquer pourquoi et comment Guizot a créé notre Académie.

    
      DE 1795 À 1832

      L’Académie des sciences morales et politiques n’a pas été fondée à partir de rien. Trois actes la précèdent et font qu’en 1832 vivaient encore au sein de l’Institut, instauré par la Convention, treize membres ayant appartenu à la classe des sciences morales et politiques de 1795 ; ce sont eux qui deviendront les premiers membres de cette Académie.

      En effet, tout commence en 1795 (an III de la République). Après thermidor, la Convention avait créé, par la Constitution de la République française du 5 fructidor de l’an III de la République (23 juin 1795), en son article 298, un Institut national « chargé de recueillir les découvertes, de perfectionner les arts et les sciences ». Cette même Convention, par la loi du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795) sur l’organisation de l’instruction publique, avait, au titre IV, précisé son nom – Institut national des sciences et des arts – et l’avait divisé en trois classes. La classe des sciences morales et politiques (ancêtre directe de notre Académie) était la deuxième, après celle des sciences physiques et mathématiques, et avant celle de littérature et des beaux-arts.

      L’acte suivant date de 1803 (an XI). Le Premier Consul supprime la deuxième classe de 1795 et il replace ses membres dans une nouvelle classe d’histoire et de littérature ancienne, qui devient la troisième de l’Institut, précédée par celle des sciences physiques et mathématiques et par celle de la langue et de la littérature française, suivie enfin par celle des beaux-arts.

      Troisième acte, en 1816, Louis XVIII, par son ordonnance du 21 mars, déclare « qu’il a vu, avec une vive satisfaction, la considération et la renommée que l’Institut a méritées en Europe », et il rétablit en son sein quatre Académies, faisant ainsi revivre l’ancienne dénomination. Ce sont, dans l’ordre : l’Académie française, l’Académie royale des inscriptions et belles-lettres, l’Académie royale des sciences, l’Académie royale des beaux-arts. On retrouve aux inscriptions et belles-lettres une dizaine de membres de la troisième classe de 1803, d’autres, comme Sieyès, ayant été épurés.

      Dans cette perspective, la décision de 1832 est un acte libéral qui contredit l’acte arbitraire de 1803, parachevé par un autre acte arbitraire en 1816. Guizot déclare dans ses Mémoires, à ce propos : « Je n’ai pas plus de goût aux formes qu’aux maximes du pouvoir absolu ; je me sens à l’aise et satisfait pour mon propre compte en témoignant, aux hommes avec qui j’ai à traiter, les égards dus à des créatures intelligentes et libres3. »

      Avant d’expliquer pourquoi et de quelle manière il va organiser la nouvelle Académie des sciences morales et politiques, il faut revenir sur la décision de 1803, car la réorganisation de l’Institut par Bonaparte a été une affaire plus compliquée qu’il ne paraît.

      Voyons d’abord ce que l’on pensait dans les années 1830, de cette classe des sciences politiques et morales d’avant 1803 ? Au témoignage de Tocqueville, on n’en pensait pas grand bien.

      Lorsqu’il a présidé l’Académie des sciences morales et politiques, il a présenté ce que l’on peut bien appeler un réquisitoire. Il a été supprimé des procès-verbaux et nous le connaissons par Jules Simon4 :

      
        L’Ancien Régime, qui traitait les sciences morales et politiques comme une occupation ingénieuse et respectable de l’esprit humain, ne permit jamais que ceux qui les cultivaient puissent se réunir en Académie. La dictature révolutionnaire, qui, de toutes les dictatures est la plus ennemie de la liberté, les étouffa. Elles triomphèrent un moment après la Terreur.

        Le Premier Consul, qui personnifiait et continuait à sa manière la Révolution française, mais qui n’en était pas moins l’un des plus grands adversaires que la liberté n’ait jamais rencontrés dans le monde, le Premier Consul ne tarda pas à voir d’un très mauvais œil la classe des sciences morales et politiques… Quoique composée de personnages fameux, elle ne songeait qu’à se faire oublier… En histoire philosophique, elle s’occupait du gouvernement de la France sous les deux premières dynasties ; cela ne semblait pas devoir la compromettre. Cependant, pour plus d’innocence encore, elle crut devoir remonter jusqu’aux pharaons ; on la trouve employant sa dernière séance à écouter M. de Volney, chargé, dit le procès-verbal, de donner des renseignements intéressants sur les tuniques des momies égyptiennes.

        En morale, M. Dupont de Nemours lisait des mémoires sur l’instinct, lequel étant en commun aux hommes et aux bêtes, ne pouvait guère inquiéter le gouvernement.

        En économie politique, on s’occupait de la crue et de la diminution journalière de la Seine.

        Et en politique, on ne s’occupait de rien.

        Le public la traitait un peu comme elle se traitait elle-même. On ne voit figurer dans ses derniers procès-verbaux que le titre d’un seul ouvrage de quelque étendue, dont il lui fut fait hommage ; il est intitulé : Cours de morale à l’usage des jeunes demoiselles, par le citoyen Almaric.

        L’Académie eut beau se faire toute petite ; l’œil de Napoléon l’aperçut dans cette ombre où elle s’était jetée.

      

      Le réquisitoire de Tocqueville ménage plus le Premier Consul que la deuxième classe de l’Institut. Napoléon avait ses raisons que Tocqueville n’approuve pas, et dont il soupçonne l’intention politique. Il plaint du bout des livres les victimes de la disgrâce et se garde de leur prêter toutes les vertus de l’esprit.

      Il semblerait que la cause de la décision de 1803 ne soit pas la prudente médiocrité de la deuxième classe. Il faut chercher ailleurs ce qui anime Bonaparte. Il faut décrire aussi les réformes qu’il introduit à cette occasion, car elles persisteront dans la constitution de la nouvelle Académie.

      Quelle est la situation politique en 1803 ? Bonaparte a remporté trois succès : deux de politique étrangère, un de politique intérieure. Le 9 février 1801, après une série de victoires contre l’Autriche, la guerre s’achève par la paix de Lunéville, la rive gauche du Rhin devient la frontière de la République. La politique des limites « naturelles », espérée par Louis XIV, puis souhaitée par Danton en 1792, s’accomplit. Le deuxième succès vient le 25 mars 1802, par la paix d’Amiens que l’Angleterre se résigne à signer. Le troisième, le plus important du point de vue de l’histoire française, sera le rétablissement de la religion par le Concordat, le 15 juillet 1801. Dans l’esprit de Bonaparte, c’était achever la Révolution par l’instauration de la paix civile voulue par le peuple5. C’était aussi conforter dans l’opinion sa popularité et son pouvoir. Or, sur cette question, il avait eu beaucoup d’adversaires, mais principalement les membres de la deuxième classe de l’Institut. Il ne s’agissait pas des convictions personnelles de Bonaparte : il avait déclaré « je suis de la religion de l’Institut », ce qui voulait dire que la science lui paraissait au moins aussi importante que la religion. Mais, en politique, la religion lui paraissait plus importante que l’Institut. Le parti hostile à la religion était le parti « philosophique » ; « je jure que Dieu n’existe pas », avait, assez comiquement, osé proclamer Cabanis lors d’une séance. Le parti philosophique et le parti de l’Institut ne faisaient qu’un, et au sein de l’Institut, la classe des sciences morales et politiques battait contre le « sacerdotisme » comme le cœur de ce parti. Son objectif était de faire échouer devant les assemblées le projet de loi du Concordat. Enfiévrés par Mme de Staël, c’est à quoi s’employaient Cabanis, Volney et d’autres qui se retrouvaient à la campagne chez Destutt de Tracy, l’auteur des Éléments d’idéologie6.

      Contre eux, Fontanes et Chateaubriand soutenaient Bonaparte qui, de son côté, ne menait pas une bataille d’idées. Il n’était pas hostile aux « idéologues », disciples de Condillac et de Destutt de Tracy, leur philosophie lui importait peu, même si, en les condamnant, il a popularisé le terme d’idéologie qu’ils avaient inventé. Son motif n’était pas philosophique mais politique. La plupart des membres de la deuxième classe des sciences morales et politiques avaient approuvé le 18 brumaire, mais ils n’approuvaient pas l’évolution politique du Consulat. Ils étaient critiques du Concordat, hostiles au rétablissement de l’Église et attachés à la forme républicaine du régime. En supprimant la deuxième classe, Bonaparte, qui avait, comme dit Guizot7 (à propos de Cromwell, et en pensant à d’autres), « l’instinct de la popularité et le don de l’autorité », a simplement voulu empêcher ses adversaires de se réunir officiellement et de s’exprimer en corps au sein d’une grande institution à laquelle il appartenait, qu’il entendait respecter et dans laquelle il admirait avant tout les savants et les artistes.

      Cet acte autoritaire prit une forme modérée et conservatrice. On s’appuya sur un rapport du chimiste Chaptal8 aux consuls qui fut soumis au Conseil d’État. Le texte définitif de l’arrêté fut corrigé par Bonaparte. Chaptal proposait de constituer l’Institut en quatre classes qui prendraient désormais « l’illustre dénomination » d’Académie, ce seraient l’Académie des sciences, l’Académie française, l’Académie des belles-lettres et enfin l’Académie des beaux-arts. Le rapport précise que l’Académie des belles-lettres « remplacera la classe des sciences morales et politiques. Elle sera formée de quarante membres et huit associés libres, sans distinction de classe, parce que ce partage serait inutile et nuisible même aux travaux de cette Académie » et que « l’Académie des sciences ne différera de la première classe de l’Institut que par l’addition d’une onzième section de géographie ».

      D’autres points de ce rapport méritent l’attention, car les réformes proposées persisteront. Notons d’abord que les « membres associés libres » créés au sein de l’Académie des belles-lettres sont à l’origine de la section générale de l’Académie des sciences morales et politiques et des procédures de recrutement de cette Académie. En effet, écrit Chaptal, « c’est une mesure reconnue utile pour placer des hommes qui, sans cultiver essentiellement les sciences, peuvent cependant servir par leur goût, leur fortune ou leur place. Une ancienne expérience en ayant assuré les avantages, nous les avons compris dans le projet, et nous y avons trouvé en même temps le moyen de placer quelques membres qui n’auraient pas pu rester dans les classes ».

      Soulignons aussi que, désormais, « les quatre Académies auront des secrétaires perpétuels », comme sous l’Ancien Régime, car « le rétablissement de ces places fera renaître une branche d’éloquence très négligée depuis dix ans et donnera aux travaux académiques cet esprit de suite, cet enchaînement de faits et de pensées qui, seuls, peuvent fixer l’époque des découvertes et tracer avec exactitude l’histoire des connaissances humaines ».

      Enfin, il sera permis à un membre de l’Institut

      
        d’être de plusieurs Académies à la fois et par conséquent d’en réunir les traitements. C’est le moyen, ajoute Chaptal, d’ouvrir aux hommes distingués plusieurs routes à la gloire et à l’aisance ; c’est par conséquent le moyen de multiplier et d’agrandir les talents. D’Alembert, Condorcet, Buffon étaient de l’Académie des sciences et de l’Académie française… Bailly était des trois Académies. Un savant devra donc aspirer à bien écrire, un grand écrivain à être savant. La réunion des places et des traitements n’a plus rien à craindre de la basse jalousie qu’il a éprouvée naguère encore, ni des préjugés qui l’ont repoussé pendant quelques années déjà loin de nous. Le nivellement des fortunes dû au travail supposerait le nivellement du mérite et du succès. Nous avons renoncé aujourd’hui à ces fausses idées.

      

      L’arrêté que Bonaparte signa seul, le 20 janvier 1803, reprend la plupart des idées de Chaptal, mais sur le point de la dénomination il ne renoue pas avec l’Ancien Régime. Les Académies ne seront pas rétablies. « L’Institut, actuellement divisé en trois classes, le sera désormais en quatre, à savoir : la première classe (classe des sciences physiques et mathématiques). La seconde classe (classe de la langue et de la littérature françaises). La troisième classe (classe d’histoire et de littérature ancienne). La quatrième classe (classe des beaux-arts). »

      On ne parla nulle part de dissolution, les membres de la deuxième classe des sciences morales et politiques restent membres de l’Institut et bénéficient de tous ses avantages. Ils sont inclus dans la nouvelle troisième classe dénommée « histoire et littérature ancienne », terme sans doute inventé par Bonaparte. On connaît sa définition de l’éducation : « les mathématiques et le latin », et sa volonté d’introduire l’histoire dans les lycées et dans l’enseignement supérieur. Cette dénomination est suffisamment large pour justifier leur présence.

      Entre les propositions de Chaptal et le texte de 1816 rétablissant les quatre Académies de l’Ancien Régime, il n’y a pas de grandes différences. En revanche, pour Bonaparte, ce fut comme si on avait amélioré le fonctionnement de l’Institut et ôté la poche à venin qui le défigurait.

      Pour l’essentiel, à ses yeux, l’œuvre de la Convention était maintenue et l’Institut, à compter du 20 mars 1805, fut logé dans le collège Mazarin dit « des quatre nations » de l’ancienne université de Paris.

      On peut donc constater que Guizot, en s’appuyant sur l’organisation de l’Institut et des Académies, telle qu’établie entre 1803 et 1816, a simplement réintroduit, par une cinquième Académie, le ferment de libéralisme que Napoléon et Louis XVIII avaient écarté, avec plus ou moins d’égards. Pourquoi parler d’un ferment de libéralisme ? Parce que délibérer sur l’état des sociétés, à partir d’une pluralité de disciplines et de points de vue est la définition même du libéralisme. Les raisons qui animèrent Guizot et la manière dont il procéda le prouvent.

    

    
    
      LES RAISONS DE GUIZOT

      Les libéraux de 1830 acceptent la Révolution française et se réclament d’elle, ils proclament la liberté et l’égalité civile. Ils veulent doter la France d’un régime moderne et stable comme celui de l’Angleterre, d’une monarchie constitutionnelle avec des assemblées représentatives. À la différence de Bonaparte, Guizot ne redoute pas l’agitation des intellectuels9, il pense que les risques de troubles viennent des passions populaires, et qu’en revanche les classes éduquées contribuent à la paix civile. « Dans les régions élevées de l’intelligence, comme de la société, les erreurs dangereuses, en morale et en politique, n’ont plus maintenant le vent en poupe. […] Ce n’est plus en haut, c’est en bas que les théories qui portent le dérèglement dans les âmes et dans les peuples sont favorablement accueillies et deviennent aisément puissantes10. » Le gouvernement doit avoir, dit-il, « confiance dans le mouvement intellectuel d’en haut », pour combattre le « désordre intellectuel d’en bas ».

      Cette confiance, exprimée en 1832, était alors à ses yeux dépourvue de naïveté. Guizot, en écrivant ses mémoires dans les années 1850 et 1860, nuancera et invoquera le général Cavaignac, chef du gouvernement républicain, qui, en 1848, « au plus fort des orgies politiques intellectuelles », celles que décrit Flaubert dans L’Éducation sentimentale, demanda à l’Académie des sciences morales et politiques « de raffermir dans les esprits par de petits ouvrages répandus avec profusion les principes fondamentaux de l’ordre social, le mariage, la famille, la propriété, le respect, le devoir ». C’était, souligne Guizot, se faire une « grande illusion » sur la nature des travaux de cette compagnie et sur la portée de son action, car « il n’est pas donné à la science de réprimer l’anarchie dans les âmes, ni de ramener au bon sens et à la vertu les masses égarées. Il faut à de telles heures des puissances plus universelles et plus profondes, il faut Dieu et le malheur ».

      En revanche, dans les temps réguliers, l’influence, les conseils des savants seront utiles au gouvernement, à condition qu’il sache entretenir avec ces derniers des relations saines. Pour Guizot, cela veut dire que le pouvoir politique les laisse s’organiser et débattre librement. « À part mon penchant personnel, le pouvoir a, dans la plupart des cas, bien plus d’avantage à accepter de bonne grâce le travail de la délibération préalable et officieuse qu’à affronter aveuglément les critiques en agissant seul et brusquement, selon sa seule science et fantaisie ; quand il procède ainsi, c’est bien plus souvent par paresse et inhabilité que par nécessité et prudence. » D’autant que l’on constate depuis la fin du XVIIIe siècle, en Europe et en France, un développement considérable des sciences historiques, matrices des sciences morales et politiques. Pour lui, qui n’a pas une vision centralisée et hiérarchique de l’Université, les nouvelles corporations savantes, dans toute leur diversité, doivent exercer leur influence sur les élites intellectuelles et universitaires et leur donner une saine direction11.

      « Rien de plus, mais rien de moins. Le roi et le cabinet adoptèrent avec empressement ma proposition. »

      Cependant, il y eut des objections. Prévisibles et compréhensibles, parce que « rétablissement » signifiait que les membres encore vivants de la classe dissoute par le Premier Consul se rétablissaient dans la compagnie, érigée en une Académie. Treize vivaient encore, dont trois régicides12 : Sieyès, Lakanal13 et Merlin de Douai, et pire encore, Garat, ministre de la Justice en 1792, qui avait lu au roi Louis XVI son arrêt. Par-dessus le marché, presque tous appartenaient à l’école sensualiste du XVIIIe siècle et convenaient mal au spiritualisme renaissant illustré par Chateaubriand. Simplifions : parmi les purs libéraux, certains voyaient avec agacement revenir aux grands emplois l’ancienne gauche révolutionnaire. Ce fut le cas de Royer-Collard, qu’il faut noter et regretter comme le fait Guizot, qui était plus jeune que lui et avait été guidé par lui dans l’Université. Royer-Collard était le plus grand parlementaire français, celui que Tocqueville admirait tant, le maître à penser des doctrinaires, mais d’un caractère brusque, il déclara tout net qu’il n’accepterait jamais d’entrer dans cette Académie. Il écrivit à Guizot : « Cette Académie ne serait pour moi qu’une niaiserie, un réchauffé de lieux communs, elle s’élève d’ailleurs sur des fondements conventionnels et révolutionnaires, je ne me soucie nullement d’y figurer. Je l’ai écrit il y a quelques jours à Cousin. »

      Guizot s’inclina respectueusement et persévéra :

      
        J’avais, comme homme public, un double devoir à remplir ; l’un de rétablir une institution scientifique que je jugeais bonne ; l’autre, de placer cette institution en dehors des dissentiments et des ressentiments politiques, même légitimes. Je n’ignorais pas que des idées philosophiques, qui n’étaient point les miennes, dominaient dans cette classe de l’Institut au moment de sa première fondation et y reparaîtraient dans sa renaissance ; mais je ne craignais pas que dans l’enceinte que je leur rouvrais, ces idées redevinssent puissantes ni redoutables ; et les inconvénients de quelques mauvais souvenirs révolutionnaires étaient à mon avis bien inférieurs aux avantages présents et futurs de cette éclatante démonstration de la confiance du pouvoir dans la liberté laborieuse et réfléchie de l’esprit humain.

      

      La méthode suivie pour instaurer la nouvelle Académie illustre mieux encore le libéralisme de Guizot. À la différence de Louis XVIII, le gouvernement ne procéda à aucune nomination académique et à aucune épuration.

      Au contraire, un principe fut exprimé clairement : « l’élection est de l’essence des sociétés savantes ; on n’y entre dignement que par le choix de ses pairs » et l’on décida de se concerter avec les membres vivants de l’ancienne classe des sciences morales et politiques. Guizot rendit visite au plus ancien et au plus célèbre d’entre eux : Sieyès. Il dit dans ses Mémoires « l’abbé Sieyès », comme pour souligner que l’ancien régicide était issu du premier des ordres. Il constata qu’il avait perdu l’esprit. Il fit alors venir Pierre Louis Roederer, certainement – comme politique et par ses idées –, l’un des hommes supérieurs de la Révolution et de l’Empire. Il avait, dès 1795, appartenu à la classe des sciences morales et politiques et avait été exclu de l’Académie française par Louis XVIII en 1816.

      Roederer réunit ses anciens confrères et écrivit à Guizot, le 24 octobre 1832, qu’ils applaudissaient tous au rétablissement de cette classe et « qu’ils pensaient que, sans la diviser en sections, quant à présent, il convenait de réunir dans un article général les attributions des sections et d’y ajouter la philosophie de l’histoire (ou les méthodes à suivre dans les compositions historiques, pour qu’elles soient, le plus qu’il se pourra, profitables à la morale et à la politique). Ils estimaient que cette classe pourrait être bornée à trente membres, et recevoir le titre d’Académie des sciences morales et politiques14 ».

      À partir des recommandations de Roederer fut rédigée l’ordonnance du 26 octobre 1832 qui constitue l’Académie et la rattache impérativement à l’année 1795, comme le dit son article premier :

      
        L’ancienne classe des sciences morales et politiques est et demeure rétablie dans le sein de l’Institut royal de France, sous le titre d’Académie des Sciences Morales et Politiques.

      

      
      L’article 3 précise qu’elle est divisée en cinq sections qui sont : philosophie ; morale ; législation, droit public et jurisprudence ; économie et statistiques ; histoire générale et philosophique. Il dit aussi que le nombre de membres de cette Académie est fixé à trente. L’article 4 précise qu’en sont d’ores et déjà membres « ceux qui en faisaient partie à l’époque de la suppression » et « ceux des correspondants de ladite classe, qui depuis sont devenus membre de l’Institut », au total douze dont les plus illustres sont le prince de Talleyrand et le comte Sieyès15.

      Dans le rapport au roi, qui précède le texte de l’ordonnance, Guizot exprime, de façon déclamatoire, mais certainement personnelle, les convictions politiques qui animent cette refondation :

      
        Le Consulat l’abolit, la Restauration ne la rétablit point. L’institution leur était suspecte par ses mérites mêmes. Mais le gouvernement que la révolution de 1830 a fondé ne saurait conserver la défiance des pouvoirs qui l’ont précédé. Lorsque les principes d’un gouvernement ne sont pas conformes aux droits de l’humanité, il peut redouter la raison humaine : elle peut l’ébranler, même quand elle ne s’égare pas, et l’inquiéter même en le respectant. L’ordre politique qui s’est élevé en France est à l’abri de telles inquiétudes. Son origine est assez nationale, l’union des intérêts du pouvoir et de ceux de la société est en France assez fortement garantie, pour que le gouvernement de Votre Majesté se montre supérieur au soupçon que l’on concevait avant lui, et s’honore de seconder les progrès de l’intelligence humaine, sans redouter ses égarements. La stabilité de notre charte peut braver les erreurs spéculatives ; et la pensée, dans ses témérités les plus hasardeuses, ne saurait prévaloir contre la vérité pratique de nos heureuses institutions. C’est le privilège des gouvernements libres de résister aux épreuves, dont s’effraye le pouvoir absolu.

      

    

    
    
      UNE GRANDE LEÇON MORALE

      L’institution est édifiée. Sa fonction finale pour Guizot est claire. Ce qui, en profondeur, importe pour lui n’est pas d’avoir reconstitué le passé et d’avoir effacé les fautes autoritaires du Premier Consul et du roi Louis XVIII. Il s’est agi, avant tout, d’élever le niveau des connaissances dans les sciences morales et politiques.

      Ce sont sa foi religieuse et sa philosophie politique qui l’animent. Il est calviniste, il pense les hommes libres et responsables. Pour éviter que les opinions politiques ne se fondent sur autre chose que sur la réflexion et sur l’expérience, on doit éduquer les hommes, donc les élever dans toutes les sciences qui les éclairent en société et en politique, à partir de la raison et de l’expérience historique.

      Comme homme public, Guizot appartient au parti des doctrinaires, dont il a, dès 1816, expliqué la philosophie. Je souligne, dans cette citation, les termes qui comptent le plus :

      
        En se défendant à la fois du retour aux maximes de l’Ancien Régime et de l’adhésion, même purement spéculative, aux principes révolutionnaires. En acceptant franchement la nouvelle société française telle que toute notre histoire, et non pas seulement 1789, l’a faite, ils entreprirent de fonder son gouvernement sur des bases rationnelles […]. Appelés tour à tour à combattre et à défendre la Révolution ils se placèrent hardiment dans l’ordre intellectuel, opposant des principes à des principes, faisant appel, non seulement à l’ expérience, mais aussi à la raison, affirmant des droits au lieu de n’alléguer que des intérêts, et demandant à la France, non pas de confesser qu’elle n’avait fait que le mal, ni de se déclarer impuissante pour le bien, mais de sortir du chaos où elle s’était plongée et de relever la tête vers le ciel pour y retrouver la lumière16.

      

      Il serait intéressant de discuter, en les opposant pour mieux les comprendre, la philosophie politique de Marx et celle de Guizot. Ce n’est pas l’occasion, aussi je me bornerai à deux remarques. Comme Marx a été un grand lecteur de Guizot17, je propose que l’on considère cette citation de Marx sur les doctrinaires qui est comme une réponse directe à Guizot :

      
        En France, l’enseignement des doctrinaires qui, à seule fin d’exclure les masses et de gouverner seuls, proclamaient la souveraineté de la raison par opposition à la souveraineté du peuple. Voilà qui est logique. Si l’activité de l’humanité réelle n’est que l’activité d’une masse d’individus humains, il faut, en revanche, qu’à l’autre pôle l’universalité abstraite, la Raison, l’Esprit, possède une expression abstraite qui s’épuise dans quelques rares individus. Selon sa position et sa force d’imagination, chaque individu se posera alors ou ne se posera pas en représentant de l’Esprit18.

      

      Marx a tiré de Guizot la lutte de classes comme moteur du mouvement historique. Mais là où Guizot opposait l’aristocratie à la monarchie pour gagner la liberté, puis la bourgeoisie à l’aristocratie pour aboutir au régime représentatif, puis au régime démocratique par l’extension progressive du suffrage et par l’embourgeoisement en une classe moyenne majoritaire enrichie par le travail et par l’épargne, Marx met en avant le prolétariat « qui se recrute dans toutes les classes de la population… mais qui, dès qu’il est né, a à lutter contre la bourgeoisie19 ». Au mouvement de la bourgeoisie, Marx oppose le mouvement prolétarien, « mouvement spontané de l’immense majorité dans l’intérêt de l’immense majorité ». Et il ajoute : « Si le prolétariat, couche inférieure de la société présente, se soulève, se redresse, il faudra bien que toute la superstructure de couches qui forme la société officielle soit emportée dans l’explosion de ce soulèvement. » Les deux visions sont opposées et symétriques.

      De cette opposition et de cette symétrie, nous avons la confirmation dans le long article que Marx consacre à Guizot et à son célèbre discours sur l’histoire de la révolution d’Angleterre20. Si Marx commence par le saluer comme « ces gens à qui on ne saurait dénier un certain talent original d’historien », il lui reproche de privilégier dans l’histoire anglaise la religion et la politique pour expliquer la suprématie du Parlement (et de la chambre des Communes) sur la Couronne et il souligne cette erreur libérale en insistant sur le fait qu’en Angleterre, « sous la sauvegarde de la monarchie constitutionnelle, ont mûri des éléments d’une révolution sociale, bien plus nombreux, bien plus radicaux que dans l’ensemble de tous les autres pays du monde ». Le problème, c’est que cette révolution économique, érigeant le prolétariat en force révolutionnaire se substituant à la bourgeoisie, que Marx annonçait en Angleterre, dans le même article, à partir de l’évolution des rapports et des forces de production, ne s’est pas produite et que l’histoire a donné raison aux deux grands historiens français de ce pays : Guizot et Élie Halévy qui ont simplement annoncé la révolution démocratique.

      […]

      



  

  
    1. Voir Laurent Theis, Introduction biographique à François Guizot, Histoire de la révolution d’Angleterre, Paris, « Bouquins », Robert Laffont, 1997, p. XXXII.

  
  
  
    2. Grâce à Fontanes, grand maître de l’Université impériale, et à Royer-Collard, qui y enseignait la philosophie, il obtint en 1812 une chaire d’histoire moderne à la faculté des lettres de Paris, installée dans les bâtiments du collège de théologie de l’ancienne université (la Sorbonne), collège dissous, comme toutes les corporations, en 1792. Ces bâtiments ont été détruits à la fin du XIXe siècle. Il n’en subsiste que la chapelle où repose Richelieu.

  
  
  
    3. Guizot, Mémoires pour servir à l’histoire de mon temps, en huit volumes, Paris, Michel Lévy frères, 1858-1867, t. III, chap. XIX.

  
  
  
    4. Jules Simon, qui ne prend pas à son compte les remarques de Tocqueville, est le premier historien de l’Académie des sciences morales et politiques (il en a été le secrétaire perpétuel). Voir son livre, Une académie sous le directoire, Paris, Calmann-Lévy, 1885, notamment le chapitre XIV.

  
  
  
    5. Comme l’écrit Louis Madelin, Bonaparte n’a qu’un objectif : « il conclura un concordat avec Rome, parce que seul ce concordat peut assurer la paix civile avec l’apaisement des consciences », Le Consulat, Paris, Hachette, 1939, p. 107.

  
  
  
    6. Résident à Auteuil, il était correspondant de leur classe de l’Institut. En 1836, Guizot lui succéda à l’Académie française et prononça son éloge.

  
  
  
    7. Dans son Discours sur l’histoire de la révolution d’Angleterre, 1850.

  
  
  
    8. Jean Antoine Chaptal, en 1795, enseignait la chimie à l’École polytechnique et devint membre de l’Institut (classe des sciences) en 1796. Son rapport n’a pas été publié à l’époque, sans doute parce qu’il n’avait pas été entièrement approuvé par le Conseil d’État et par Bonaparte. Conservé aux archives, on en trouve le texte intégral dans le gros volume publié par Léon Aucoc en 1889, qui réunit l’ensemble des textes concernant les anciennes Académies et l’Institut de 1635 à 1889. Léon Aucoc était conseiller d’État, membre de l’Institut, et fut président, après Émile Boutmy, du conseil d’administration de l’École libre des sciences politiques. Toutes les citations des textes officiels sont tirées de ce volume.

  
  
  
    9. Il paiera, en 1848, le prix de sa mansuétude à l’égard des « intellectuels » et aussi, disons-le, de sa rigidité.

  
  
  
    10. Guizot, Mémoires, t. III, chap. XIX. Comme toutes les citations de Guizot qui suivent jusqu’à la p. 43.

  
  
  
    11. Lors de la première restauration, Guizot (secrétaire général du ministère de l’Intérieur) avait préparé avec Royer-Collard (directeur de l’Imprimerie), une ordonnance royale, datée du 17 février 1815, dont les circonstances ne permirent pas l’application, mais dont il faut noter le contenu : par rapport à l’Université impériale, pour l’enseignement supérieur, elle maintenait une corporation universitaire, bien distincte du clergé, et elle créait dix-sept universités régionales aux côtés de l’université de Paris.

  
  
  
    12. Guizot n’en dit rien, mais tout le monde savait que le père de Louis-Philippe comptait aussi parmi les régicides. On s’efforçait d’oublier.

  
  
  
    13. À vrai dire, on avait oublié Joseph Lakanal ; l’ancien ecclésiastique avait appartenu à la congrégation des prêtres de la doctrine chrétienne, ce qui ne l’empêcha de voter la mort du roi. Après thermidor, il joua un rôle important dans la préparation des textes constituant l’Institut, ainsi qu’en matière d’éducation. À la Restauration, il s’était réfugié aux États-Unis. Il y dirigeait un domaine agricole dans l’Alabama (État esclavagiste) et il présidait l’université de la Louisiane à La Nouvelle-Orléans. Quand il apprit, en 1835, la restauration de l’Académie, il écrivit à Guizot (qui a reproduit sa lettre dans ses Mémoires). Il demanda à y participer. Ce qui se fit dès son retour en France. Il succéda, sans élection, à Garat qui venait de mourir.

  
  
  
    14. On trouve le texte complet de cette lettre au chapitre cité des Mémoires de Guizot. Les italiques figurent dans le texte imprimé.

  
  
  
    15. Les dix autres sont, comme membres originaires, le baron Dacier, Daunou, le comte Garat, Lacuée, comte de Cessac, le marquis de Pastoret, le comte Reinhard et le comte Roederer ; et comme anciens correspondants devenus membres de l’Institut : le comte Destutt de Tracy et le baron de Gérando. Ils sont 12, au total, parce que Lakanal n’est pas encore réapparu. Les titres nobiliaires de ces anciens révolutionnaires sont des titres de l’Empire ou de la Restauration.

  
  
  
    16. Voir son livre Histoire des origines du gouvernement représentatif en Europe, Paris, Didier, 1851, et pour cette citation ses Mémoires, t. I, chap. V, op. cit.

  
  
  
    17. Marx n’a pas oublié que Guizot l’a fait expulser de Paris en 1845. Il refusa de se rendre en Bretagne et il s’installa à Bruxelles. Il y possédait les deux Histoires de la civilisation (en France et en Europe). Il cite Guizot au premier paragraphe, quatrième ligne, du Manifeste communiste et tout ce qui concerne la lutte de classes est inspiré de Guizot par antithèse et similarité. Heine, le premier, l’a compris : « Communisme est le nom secret de cet adversaire formidable qui oppose le règne des prolétaires dans toutes ses conséquences au régime actuel de la bourgeoisie. Ce sera un épouvantable duel. Comment se terminera-t-il ? […] Nous savons seulement que le communisme […] est pourtant le sombre héros à qui est réservé un rôle énorme, quoique passager, dans la tragédie moderne, et qui n’attend que la réplique pour rentrer en scène », Lutèce, Lettres sur la vie politique, artistique et sociale de la France, Paris, Michel Lévy frères, 1855, p. 258, lettre 44 du 20 juin 1842, Guizot est au pouvoir. Les lettres de Heine à la Gazette d’Augsbourg, qui forment ce volume, sont écrites entre 1840 et 1843.

  
  
  
    18. Marx, La Sainte Famille, VI,1, in Œuvres, t. III, Philosophie, « Bibliothèque de la Pléiade », Paris, Gallimard, p. 517. Pour Marx, Hegel et les doctrinaires ont la même vision politique, d’où l’identification « esprit » et « raison ».

  
  
  
    19. Marx et Engels, Le Manifeste communiste [1848], trad. de Charles Andler, Paris, Société nouvelle de librairie et d’édition, 1901.

  
  
  
    20. « Guizot. Pourquoi la révolution d’Angleterre a-t-elle réussi ? », in Chroniques littéraires et politiques dans la Neue Rheinische Zeitung, 1850, trad. dans Marx, Œuvres, t IV, Politique, « Bibliothèque de la Pléiade », Paris, Gallimard, p. 347 sq. Dans cet article, Marx analyse le texte célèbre de Guizot : Discours sur l’histoire de la révolution d’Angleterre, publié en 1850, qui est comme une synthèse comparative de ses réflexions sur les trois révolutions : anglaise, américaine et française.

  



  [image: Calmann-Lévy]
  Ouvrage publié grâce au concours

    de l’Association François-Guizot

  
  [image: ]
    Couverture

    Maquette : ‘Olo

    Illustration : M. Guizot,

    lithographie de Jules Joseph Bourdet, 1836


  © Calmann-Lévy, 2024

  ISBN : 978-2-7021-9474-4

  www.calmann-levy.fr

    

    [image: Facebook]

  Ce document numérique a été réalisé par PCA




  Table des matières

  Couverture

  Page de titre

  I. Guizot et l'Académie des sciences morales et politiques, Jean-Claude Casanova

  Copyright


OPS/images/bt_facebook.jpg





OPS/nav.xhtml


    

      Sommaire



      

        		

          Couverture

        



        		

          Page de titre

        



        		

          I. Guizot et l'Académie des sciences morales et politiques, Jean-Claude Casanova

        



        		

          Copyright

        



        		

          Table des matières

        



      



    

    

      Pagination de l'édition papier



      

        		

          1

        



        		

          2

        



        		

          5

        



        		

          6

        



        		

          25

        



        		

          26

        



        		

          27

        



        		

          28

        



        		

          29

        



        		

          30

        



        		

          31

        



        		

          32

        



        		

          33

        



        		

          34

        



        		

          35

        



        		

          36

        



        		

          37

        



        		

          38

        



        		

          39

        



        		

          40

        



        		

          41

        



        		

          42

        



        		

          43

        



        		

          44

        



        		

          45

        



        		

          46

        



      



    

    

      Guide



      

        		

          Couverture

        



        		

          François Guizot

        



        		

          Table des matières

        



      



    

  

OPS/images/Logo-Calmann-OK.jpg





OPS/images/Logo-asso-F-Guizot.jpg





OPS/images/1-Casanova.jpg





OPS/cover/pagetitre.jpg
Jean-Claude Casanova, Aurelian Craiutu,
Xavier Darcos, Francoise Mélonio, Jacques Verger

FRANGOIS GUIZOT

Historien, philosophe,
homme d’Etat

CALLEMVAYNN





OPS/cover/cover.jpg
FHANGULY

HISTORIEN, PHILOSOPHE, HOMME D°ETAT

CALLEMVAYNN





